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1. Rappel du contexte de la révision du SCoT Sud Pays d’Auge 

La Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie (CALN) a été créée le 1er janvier 2017. 
Compétente de plein droit depuis cette date en matière d'aménagement de l'espace communautaire et 
notamment de schéma de cohérence territoriale, la communauté d’agglomération assure la gestion et 
la mise en œuvre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) Sud Pays d’Auge. 

  

Le SCoT Sud Pays d’Auge a été prescrit le 21 février 2005. Son élaboration a été portée par le syndicat 
mixte créé ad hoc par arrêté préfectoral du 13 décembre 2002. Après un arrêt du projet par le Syndicat 
Mixte en date du 25 octobre 2010, le document a été approuvé l’année suivante, le 24 octobre 2011. 
L’arrêté préfectoral de création de la Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie a mis fin 
aux fonctions du syndicat mixte le 31 décembre 2016, remplacé par l'Établissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) nouvellement créé pour la gestion du SCoT Sud Pays d’Auge. 

  

En vigueur depuis 2011, le SCoT Sud Pays d’Auge a connu une modification de son périmètre à 
travers le départ de deux communes au 1er janvier 2017 (Vendeuvre vers la communauté de communes 
du Pays de Falaise et Condé-sur-Ifs vers la communauté de communes Val ès dunes) et l’accueil de 
6 communes issues de l’ancienne communauté de communes de Cambremer qui ont intégré la CALN 
au 1er janvier 2018 (Montreuil-en-Auge, Saint-Ouen-le-Pin, Cambremer, Saint-Laurent-du-Mont, 
Notre-Dame-de-Livaye, Notre-Dame-d'Estrées-Corbon). Le 1er janvier 2019, Saint-Laurent-du-
Mont intègre la commune de Cambremer par l’effet de la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales. Si cette extension du périmètre intercommunal vaut de fait 
extension du périmètre du schéma de cohérence territoriale (il regroupe les 53 communes de la 
CALN), celui-ci n’est pas opposable sur ces 5 communes (article L.143-10 du code d’urbanisme).   

  



 

Conformément à l’article L.143-28 du code de l’urbanisme encadrant l’évaluation du Schéma de 
Cohérence Territoriale, la CALN a approuvé l’évaluation du SCoT par délibération n°2017.154 du 
19 octobre 2017, soit six ans après la délibération portant approbation du schéma.  

  

Le bilan du SCoT Sud Pays d’Auge a montré la nécessité de réviser le document, notamment afin de :  

● le mettre en compatibilité avec les évolutions réglementaires ; 

● le mettre en compatibilité avec les documents de rang supérieur, approuvé après approbation 
du SCoT Sud Pays d’Auge ; notamment les règles générales du Schéma Régional 
d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) en 
cours d’élaboration au moment du bilan et approuvé en date du 2 juillet 2020 par le Préfet de 
la Région Normandie, et le Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) approuvé en 
décembre 2015 par le Préfet coordonnateur du Bassin Seine-Normandie ; 

● prendre en compte les documents supérieurs approuvés après approbation du SCoT Sud Pays 
d’Auge ; notamment les objectifs du SRADDET en cours d’élaboration au moment du bilan 
et en vigueur depuis le 2 juillet 2020, et le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
approuvé en juillet 2014. 

  

Le bilan a également démontré la nécessité de prendre en compte les évolutions du contexte 
territorial : 

● Prendre en compte les évolutions de périmètre du SCoT (et notamment la création de 
communes nouvelles et la réduction du périmètre effective au 1er janvier 2017) ; 

● Prendre en compte les enjeux de territoire émergents qui ont été mis en évidence lors des 
ateliers thématiques du SCoT et le projet de territoire de la CALN.  

  

Après analyse des résultats de l'application du schéma, le conseil communautaire de la CALN réuni 
en date du 19 octobre 2017 s’est prononcé en faveur d’une révision du document. 

  

2. L’élaboration du Projet d’Aménagement Stratégique 

Par délibération en date du 30 juin 2021, le conseil communautaire a prescrit la révision du SCoT et 
a déterminé les modalités de collaboration entre l’EPCI et les communes membres. Ainsi, dans le but 
de construire un projet de territoire partagé par l’ensemble des élus municipaux des communes 



 

membres de la communauté d’agglomération, chaque conseil municipal est invité à débattre sur les 
orientations générales du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) avant le débat sur les orientations 
du PAS au sein du conseil communautaire ; 

  

Après une phase d’élaboration du diagnostic territorial, mutualisée entre les procédures de SCoT et 
de PLUi, la synthèse du diagnostic a été présentée aux communes lors de 3 ateliers territoriaux au 
mois d’octobre 2023, et à la Conférence intercommunale des Maires du 23 novembre 2023. Ces 
échanges ont permis la définition d’enjeux territoriaux servant de base à l’écriture du PAS. Ce 
document central, clef de voûte du SCoT, détermine le projet politique d’aménagement du territoire 
communautaire à l’horizon 2050. L’article L.141-3 du code de l’urbanisme précise que : 

« le projet d’aménagement stratégique définit les objectifs de développement et d’aménagement du 
territoire à un horizon de vingt ans sur la base d’une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux 
qui s’en dégagent. Ces objectifs peuvent être représentés graphiquement. Ils concourent à la 
coordination des politiques publiques sur les territoires, en favorisant un équilibre et une 
complémentarité des polarités urbaines et rurales, une gestion économe de l’espace limitant 
l’artificialisation des sols, notamment en tenant compte de l’existence de friches, les transitions 
écologique, énergétique et climatique, une offre d’habitat, de services et de mobilités adaptés aux 
nouveaux modes de vie, une agriculture contribuant notamment à la satisfaction des besoins 
alimentaires locaux, ainsi qu’en respectant et mettant en valeur la qualité des espaces urbains comme 
naturels et des paysages ». 

  

L’écriture du PAS repose également sur les apports issus de plusieurs temps d’échanges : 

● avec les élus du territoire, notamment lors des 6 ateliers territoriaux organisés en mars 
et avril 2024 et lors du Séminaire des Exécutifs du 18 avril 2024 ; 

●  avec des habitants lors d’un temps de concertation avec des jeunes actifs le 16 janvier 
2024, ainsi qu’avec le Conseil de développement le 21 mai 2024 ; 

● avec les personnes publiques associées (PPA) le 18 avril 2024 ; 

  

Le PAS résultant de ce travail de concertation s'organise autour de 4 axes : 

●  Faire vivre le réseau des villes et des villages, 

● Préserver la qualité de la nature et les paysages normands, 

●  Renforcer les économies du territoire, 

● Garantir la durabilité et la résilience du territoire par une gestion responsable. 



 

  

Les échanges et les débats en Conseils Municipaux permettront d’alimenter et d’affiner le projet, 
avant le débat en Conseil Communautaire prévu en novembre. Les objectifs du PAS seront ensuite 
précisés et déclinés dans le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) jusqu’à l’arrêt du SCoT, 
prévu au cours de l’année 2025. 

  

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’urbanisme, notamment les articles L.101-1 et L.101-2, L.103-2, L.143-1 à 27 ; 

VU les articles L.143-29 et suivant du code de l’urbanisme encadrant la révision du Schéma de 
Cohérence Territorial du Sud Pays d’Auge ; 

VU l’ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des Schémas de Cohérence 
Territoriale ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er juillet 2002 délimitant le périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale pour le Sud Pays d’Auge ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 02 décembre 2016 portant création de la Communauté 
d’Agglomération Lisieux Normandie, et notamment l’article 5 mettant fin à l’exercice des 
compétences du syndicat mixte du SCoT Sud Pays d’Auge au profit de la Communauté 
d’Agglomération Lisieux Normandie ; 

VU la délibération n°2011-10 du 24 octobre 2011 du Syndicat Mixte portant approbation du Schéma 
de Cohérence Territoriale pour le Sud Pays d’Auge ; 

VU la délibération n°2017-154 du 19 octobre 2017 approuvant l’analyse des résultats de l’application 
du SCoT présentée et décidant de mettre à la révision le Schéma de Cohérence Territoriale Sud Pays 
d’Auge ; 

VU la délibération n°2021.063 du 30 juin 2021 portant prescription de la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale, définition des objectifs ainsi que définition des modalités de la concertation ; 

VU les orientations générales du projet d’aménagement stratégique, tel que communiqué aux 
membres du Conseil Municipal dans le support de présentation joint, présenté en séance et annexé à 
la présente délibération, 

VU les orientations du PAS à débattre : 



 

- Axe 1 – Faire vivre le réseau des villes et des villages 

- Axe 2 – Préserver la qualité de la nature et les paysages normands, 

- Axe 3 - Renforcer les économies du territoire, 

- Axe 4 – Garantir la durabilité et la résilience du territoire par une gestion responsable, 

  

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal doit débattre sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement Stratégique (PAS) du SCoT, conformément à la délibération de la CALN 
n°2021.063 du 30 juin 2021 définissant les modalités de concertation, 

CONSIDÉRANT que le PAS définit les objectifs de développement et d'aménagement du territoire 
à un horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui s'en 
dégagent, 

CONSIDÉRANT qu’ils concourent à la coordination des politiques publiques sur le territoire, en 
favorisant un équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales, une gestion économe 
de l’espace limitant l’artificialisation des sols, les transitions écologique, énergétique et climatique, 
une offre d’habitat, de services et de mobilités adaptés aux nouveaux modes de vie, une agriculture 
contribuant notamment à la satisfaction des besoins alimentaires locaux, ainsi qu’en respectant et 
mettant en valeur la qualité des espaces urbains comme naturels et des paysages, 

CONSIDÉRANT les échanges intervenus entre les conseillers suite à la présentation du contenu de 
ce document ; Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

de prendre acte de la tenue du débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement 
Stratégique du SCoT Sud Pays d’Auge en révision. 

Article 1 : Considère que, conformément à la délibération la délibération n°2021.063 du 30 juin 2021 
définissant les modalités de concertation, le conseil municipal a débattu des orientations générales du 
Projet d’Aménagement Stratégique. 

Article 2 : Prend acte des échanges intervenus lors du débat sans vote sur les orientations générales 
du Projet d’Aménagement Stratégique portant sur la révision du SCoT Sud Pays d’Auge. 



 

 

Remarques et questions : 

Un territoire qui ne dispose pas d’industrie est-il condamné à ne pas en développer ? Il peut être 
dommageable de bloquer la possibilité de créer des zones d’implantation d’une industrie alimentaire 
– fromagère, par exemple – à l’horizon de 50 ans. Il faudrait envisager une mutualisation des 
surfaces. 

Le chantier visant au désenclavement de la ligne de chemin de fer Paris- Cherbourg, que la CALN 
finance, est à l’arrêt de façon indue. Les tendances constatées sur la démographie et l’attractivité du 
territoire sont très inquiétantes alors qu’elles pourraient être atténuées par ce projet. 

 

Le Conseil prend acte de la tenue du débat 

 


